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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de proposer à la Commission Permanente de décider
d'attribuer une subvention pour l'installation du musée du bagage à Haguenau.

  
 
Le musée à ses origines : expérimentations de présentation

 
Un collectionneur privé, restaurateur de malles, a rassemblé 400 malles et bagages,
souvent signés par des marques de luxe (Louis Vuitton, Goyard, Moynat), datant du
XVIIe siècle à nos jours, ainsi que des objets associés au voyage (ouvrages, affiches,
nécessaires de voyage, de pique-nique, de toilette).
 
En 2004, il a créé l’association Voyage Bagages et Cie, qui a pour objectif de sauvegarder et
restaurer bagages et accessoires de voyage, et propose aussi à ses membres des formations
à la restauration de ces objets.
 
En 2011, l’association a inauguré un musée du bagage dans la zone d’activité de
l’aérodrome de Haguenau sur une surface de 400 m², sans le concours financier des
pouvoirs publics. 300 malles et bagages y étaient exposés, qui retraçaient l’histoire de ces
objets, ainsi que leur fabrication, l’évolution des modes de déplacement et du voyage dans
la société.

 
L’espace, trop réduit, empêchait toutefois une réelle mise en valeur de la collection, et le
lieu était éloigné du centre-ville de Haguenau. L’association a donc cherché à présenter
sa collection dans un lieu plus adapté, en collaboration avec la ville de Haguenau, à qui
l’association a finalement cédé sa collection en 2015.
 
Dans le cadre des 900 ans de la ville, une exposition s’est tenue pendant 5 mois au
Grand Manège, à côté de l’Hôtel de Ville, sur une surface de 1 300 m². Elle a accueilli
10 686 visiteurs, en provenance principalement d’Alsace, Lorraine, et des pays frontaliers
(Allemagne, Belgique), dont un tiers de public scolaire.
 
La collection a pu bénéficier ainsi d’une meilleure mise en valeur. Toutefois certaines lacunes
persistaient dans le projet (lieu inadapté pour les scolaires, décalage entre le lieu et le
propos, manque d’information pour les visiteurs en autonomie).
 
 
En 2016, une salle d’exposition dans l’ancien bâtiment de la Banque de France

 
Une solution plus adaptée a ainsi été imaginée, dans les anciens bâtiments de la Banque
de France, situés 5 rue Saint-Georges, au centre-ville de Haguenau :
 

- Le sous-sol d’une surface de 180 m² sert de réserve, de lieu de conservation et de
recherche pour les historiens et professionnels des bagages.
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- Le rez-de-chaussée accueille sur une surface de 250 m² des expositions temporaires
de longue durée (1 à 2 ans) permettant une rotation des collections permanentes.

- Une salle est dédiée à la médiation et à l’accueil de scolaires et de groupes.
 

Ce mode de fonctionnement permet de mutualiser des missions et actions avec les autres
services culturels de la Ville de Haguenau (postes mutualisés pour l’accueil, la conservation
et la régie des collections avec les musées de la ville), de prolonger les expériences menées
en fidélisant des visiteurs et en renouvelant les publics, de développer des partenariats
locaux (musées de la ville, médiathèque, musée Lalique…).
 
Les expositions thématiques seront déclinées selon différentes approches (artistiques,
géographiques, historique…) pour renouveler l’intérêt des visiteurs et faire dialoguer les
collections avec d’autres équipements locaux.
 
Le musée du bagage a été inauguré le 22 avril 2016. Il est ouvert du mercredi au dimanche.
Des visites guidées sont proposées le dimanche après-midi et assurées par des bénévoles.
Des tarifs combinés existent avec les musées de la ville (musée historique, musée alsacien).

 
 

Le soutien du Département
 
Ce projet est inscrit au contrat de territoire conclu entre le Département et la Région de
Haguenau pour la période 2011-2016.
 
Le budget de l’opération est estimé à 78 172,68 € HT. Il comprend des travaux de mise aux
normes, de sécurité, d’étanchéité, des filtres anti-UV pour la préservation des collections,
des rayonnages pour les réserves, ainsi que des frais de scénographie.
 
Selon le dispositif de soutien en faveur des musées locaux, le projet est subventionnable
à hauteur de 10 % (intérêt local des collections), sous réserve de garanties de bonnes
conditions de conservation et sécurité des collections, de la mise en place d’une politique
de valorisation et d’animation, de réflexions sur le fonctionnement de l’équipement en lien
étroit avec la politique culturelle de la ville de Haguenau.

 
Les conditions d’attribution de la subvention départementale étant réunies, il est proposé
de décider d’attribuer à la Ville de Haguenau une subvention de 6 253,82 € (subvention à
hauteur de 10% à laquelle une décote de 20 % a été appliquée, la demande de subvention
étant parvenue après la délibération du 6 juillet 2015 relative à la révision de la politique
de contractualisation avec les Communes et leurs groupements).
 
 
La poursuite de cette politique en faveur du patrimoine est possible d’après l’article L 1111-4
du CGCT.
 
Eléments financiers :
 
 
Identifiant

de l’AP

 
Libellé de l’AP

 
Montant
de l’AP

Montant
disponible

sur l’AP (non
engagé)

 
Montant
proposé

 
 
R2016/1

R2016/1 équipements
culturels et
muséographie
programme MUSEEINV

 
 
200 000 €
 

 
 

191 828,89€
 

 
 

6 253,82 €
 

 
 
La commission territoriale Nord a émis un avis favorable à cette proposition.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide :
- d’attribuer à la Ville de Haguenau une subvention de 6 253,82 € pour l’installation du
musée du bagage dans les locaux de la rue Saint-Georges, conformément aux modalités
fixées par le règlement financier départemental.
- autorise le maître d'ouvrage, la Ville de Haguenau, à présenter des pièces justificatives
antérieures à la décision d'attribution d'une subvention pour l'installation du musée du
bagage dans les locaux de la rue Saint-Georges.
  
 Strasbourg, le 22/06/16
  
 Le Président,

Frédéric BIERRY

 


